
TABLEAU DES DISPENSES ET/OU DES ALLEGEMENTS ET/OU CORRESPONDANCES   
AVEC LES BLOCS DE COMPÉTENCES  

  
 

 

 EPEF (*) BC1 BC2 BC3 BC4 

UC (*) 1 ou 2 du BPJEPS (*) spécialité « animateur » X     
UC 3 et 4 du BPJEPS spécialité « animateur » mention « activités du cirque », « animation culturelle », « animation sociale » ou « 
éducation à l’environnement et au développement durable » X   X  
UC 4 du BPJEPS spécialité « animateur » mention « loisirs tous publics » X   X  
UC 3 du BPJEPS spécialité « animateur » mention « loisirs tous publics »     Allègement de 

formation 
UC 3 ou 4 du BPJEPS spécialité « animateur » mention « activités du cirque », « animation culturelle », « animation sociale » ou « 
éducation à l’environnement et au développement durable » X   Allègement de 

formation 
Allègement de 

formation 
BPJEPS quelle que soit la mention X     
CPJEPS (*) mention « animateur d’activités et de vie quotidienne » ou 
« animateur d’activités et de vie quotidienne dans toute structure de loisirs et d’animation socioculturelle » 

X     

CC « direction d’un accueil collectif de mineurs » justifiant de 168 heures minimum d’animation effectuées après l’obtention de celui-ci. X   Allègement de 
formation (**) 

Allègement de 
formation (**) 

CQP « animateur périscolaire » X uniquement le b     
BAFD (*) justifiant de 168 heures minimum d’animation effectuées après l’obtention de celui-ci. X uniquement le b   Allègement de 

formation (**) 
Allègement de 

formation (**) 
BC2 «Contribuer au projet éducatif spécialisé dans une visée inclusive» du DEME (*) RNCP39643BC02    Allègement de 

formation (**)  
BC1 «Contribuer à l’accompagnement socio-éducatif dans une logique de parcours» du DEME RNCP39643BC01 ou du DESTIF 

(*) RNCP39680BC01     Allègement de 

formation (**) 
UC (*) 1 et 2 du BPJEPS (*) spécialité «animateur» ou «éducateur sportif»  X 

Allègement de 

formation (**) 
  

MC (*) animation gestion de projets dans le secteur sportif RNCP30833  X 
Allègement de 

formation (**) 
  

Unité professionnelle facultative «secteur sportif» délivrée par le ministère de l’éducation nationale   X 
Allègement de 

formation (**) 
  

BC 2 du TFP (*) Educateur de handball RNCP38917BC02  
Allègement de 

formation (**) 
X   

 

 
 

 
 

 
 

 


